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\tic\e 68 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 16 novembre
2009, ayant pour objet :

un crédit complémentaire de 1 754 818,45 F destiné au bouclement de
divers crédits de préétudes et d'études,

EST APPROUVEE avec les remarques suivantes :

1. Le dépassement sur le. crédit relatif aux études en vue de l'aménagement
de diverses places s'élève à 52 775 F et non à 52 755 F. Dès lors, le total
des crédits complémentaires s'élève à 1754818,45F, montant qui
correspond au crédit voté.

2. Les crédits clôturés ont été totalement amortis sur l'exercice 2007.
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